
Arrêté royal fixant les conditions générales de
délivrance des diplômes scientifiques et honorifiques par la

faculté de médecine vétérinaire de l'Etat, à Bruxelles
(Cureghem) et par les facultés des sciences agronomiques

de l'Etat

A.R. 20-07-1967 M.B. 27-09-1967

modification:
D. 05-09-1994 (M.B. 08-11-94)

modifié par D. 05-09-1994
Article 1er. - La faculté de médecine vétérinaire de l'Etat, à Bruxelles

(Cureghem) et les facultés des sciences agronomiques de l'Etat délivrent:
1° [...]
2° [...]
3° des diplômes honorifiques de docteur.

abrogés par D. 05-09-1994
Articles 2 à 4. - [...]


